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Préambule

Le Premier programme de Micro-réalisations en faveur des personnes handicapées est un projet pilote en Centrafrique. C’est aussi une expérience intéressante pour Handicap International dans le sens où la composante « accompagnement du porteur de projet » est au centre de ce projet pilote. De plus, ce projet s’adresse aux personnes handicapées, premier public cible de Handicap International.

Ce projet a débuté en mars 2002 pour une durée initiale de deux ans. Cependant, en raison de la tentative de coup d’état d’Octobre 2002 et du coup d’état de mars 2003 qui ont considérablement perturbé le déroulement des activités, la durée du projet a été rallongée de 8 mois. Aujourd’hui, le projet est donc toujours en cours d’exécution.

Aussi, ce travail de capitalisation n’est pas une évaluation du projet ou des résultats atteints, cette évaluation aura lieu à la fin du projet sur la base de résultats plus complets. 

Cette capitalisation se présente plus comme un recueil de leçons apprises au cours du projet. Le but de ce document est de mettre à jour les différentes expériences acquises durant le projet, bonnes ou mauvaises afin de pouvoir en tirer, lorsque c’est possible, des recommandations.

Ce document de capitalisation a été conçu sur la base de nombreux échanges entre les différents membres de l’équipe du projet. Pour se faire, un « atelier de capitalisation » s’est tenu pendant plusieurs jours avec les agents accompagnateurs. 5 grands thèmes ont été abordés :

1) les partenaires financiers,

2) la politique de crédit pour un public vulnérable,

3) l’équipe de la cellule d’accompagnement, 

4) les différentes mesures d’accompagnement mis en place dans le projet,

5) le public cible : les personnes handicapées.

Nous avons choisi ces 5 thèmes car nous considérons qu’ils relatent de manière complète toutes les expériences et donc toutes les recommandations que nous pouvons tirer du projet. 

Enfin, nous avons essayé de rendre ce document pragmatique, concret et pratique pour qu’il puisse être utilisé par d’autres projets similaires.

Tables des matières

PRESENTATION SCHEMATIQUE DU PROJET                                               
      5

QUEL PARTENAIRE FINANCIER CHOISIR ?




                 9

I- PARTENARIAT AVEC UNE INSTITUTION DE MICRO-FINANCE (IMF)……………………………..9

1-1 Avantages d’un partenariat avec une IMF / cas du crédit Mutuel

1-2 Inconvénients / Problèmes rencontrés dans le partenariat avec le Crédit Mutuel

II- PARTENARIAT AVEC UNE ONG LOCAL AYANT UN VOLET MICRO-FINANCE…………………11

2-1 Avantages d’un partenariat avec une ONG ayant un volet Micro-finance / cas du partenariat avec CARSA

2-2 Inconvénients / Problèmes rencontrés dans le partenariat avec CARSA

III- LES ENSEIGNEMENTS APPRIS……………………………………………………………….………………13

DEFINITION D’UNE POLITIQUE DE CREDIT ADAPTEE



    16

I- POLITIQUE DE CREDIT DANS LE CADRE DU PROJET : APPROCHE INITIALE / APPROCHE REAJUSTEE…………………………………………………………………………………………………………..……16

II- DEFINITION D’UNE POLITIQUE DE CREDIT ADAPTEE A UN PUBLIC VULNERABLE…….…17

2-1 Caractéristiques des crédits

2-2 Conditions d’accès au crédit

2-3 Les modalités de remboursement

L’EQUIPE DE LA CELLULE D’ACCOMPAGNEMENT




    22

I- ORGANIGRAMME DE L’EQUIPE…………………………………………………………………………………22

II- PROFIL D’UN AGENT ACCOMPAGNATEUR…………………………………………………………………23

LES DIFFERENTES MESURES D’ACCOMPAGNEMENT : Comment avoir un maximum d’impacts ?










    25

I- LA PHASE DE SENSIBILISATION……………………………………………………………………………….25

1-1 Le contenu des campagnes de sensibilisation 

1-2 Les acteurs de la sensibilisation

1-3 Le dosage de la sensibilisation

II- LA PHASE DU MONTAGE DES DOSSIERS………………………………………………………………….28

III- LE SUIVI SOCIOECONOMIQUE……………………………………………………………………………….30

3-1  Les techniques d’approches dans le suivi socio-économique : leçons apprises 

3-2 Impact du suivi

III- LA FORMATION EN GESTION………………………………………………………………………………..35

NOTRE PUBLIC CIBLE : LES PERSONNES HANDICAPEES



    37

I- PROCESSUS DE SELECTION ET CRITERES DE SELECTION DES BENEFICIAIRES……….….37 

II- LES DIFFICULTES RENCONTREES PAR LE PUBLIC CIBLE………………………………………..…39

RESUME DES PRINCIPALES RECOMMANDATIONS ISSUES DU PROJET                 42

ANNEXES :  OUTILS METHODOLOGIQUES UTILISES DANS LE CADRE DU PROJET DE MICROREALISATIONS







    46

Annexe 1  

Contenu des 4 séances de sensibilisation

Annexe 2 

Modèle de montage technique et financier d’un projet

Annexe 3  

Fiches de visite : Fiche de 1ière visite, Fiche de suivi rapide, fiche de suivi approfondi

Annexe 4 

Modules de formations en gestion : 

· Formation avant déblocage du crédit,

· Module 1 : comment réussir son activité génératrice de revenus

· Module 2 : le remboursement du crédit

· Module 3 : la tenue d’un cahier de caisse

Annexe 5

Fiche d’évaluation de l’impact du crédit

PRESENTATION SCHEMATIQUE DU PROJET

Le projet Micro-réalisations est un projet d’appui aux Activités Génératrices de Revenu, via l’accès à un micro-crédit. Ce projet s’adresse à toutes les personnes handicapées vulnérables porteuses d’un projet économique. Il a pour but de faciliter l’insertion socio-économique des personnes handicapées.

(  Pour mettre en place ce projet, Handicap International a établi dans un premier temps un partenariat avec une Institution de Micro-finance, le crédit Mutuel de Centrafrique (CMCA) afin d’assurer l’octroi et la gestion des crédits. Parallèlement, Handicap a mis en place une cellule d’accueil et d’accompagnement composée d’agents accompagnateurs chargés de suivre les porteurs de projet tout au long de leur parcours.

( Montage du projet -  Première phase : Partenariat avec le Crédit Mutuel
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( Parcours d’un porteur de projet dans le cadre du projet : 
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( Les mesures d’accompagnement de l’équipe des agents accompagnateurs : 


(  Dans un deuxième temps, suite aux difficultés rencontrées avec le CMCA, un second partenariat financier a été établi à côté de celui du CMCA. CARSA, ONG Centrafricaine ayant un volet Micro-finance, a été choisi comme second partenaire financier.

La stratégie d’intervention a été la même qu’avec le CMCA dans le parcours du porteur de projet et les mesures d’accompagnement, seul le montage de projet a été quelque peu différent.

Pour éviter toutes confusions, Handicap International s’est rendu le moins visible possible dans ce deuxième partenariat. Ainsi un agent accompagnateur de l’équipe projet a été détaché auprès de CARSA pour assurer le volet accompagnement socio-économique.

( Montage du projet -  Deuxième phase : Partenariat avec CARSA 

Appui technique de HI

HI
ONG CARSA


Suivi de HI à distance








Appui technique de HI : Mise à disposition d’outils de suivi pour aider CARSA dans la gestion des crédits, formation aux différents outils mis en place, aide à la définition d’une politique de crédit adaptée aux personnes vulnérables, conseils dans la politique de recouvrement des crédits en retard, accompagnement de CARSA dans le développement de son volet Microfinance.

Suivi de HI à distance : Suivi de l’agent détaché auprès de CARSA par le chef de projet de HI. Analyse des montages de dossiers, aide dans l’organisation des visites de suivi socio-économique, suivi et contrôle de ces visites.

Remarque :

Que ce soit dans le montage du partenariat avec le CMCA ou dans celui avec CARSA, il y a toujours deux types de suivi mis en place pour accompagner au mieux les porteurs de projets : le suivi financier et le suivi socio-économique qui ont des objectifs totalement différents. 

- le suivi financier : 

Ce suivi doit se faire tout au long de la durée des crédits pour accompagner le porteur de projet dans le remboursement de son crédit. Lors de ce suivi, l’agent de crédit doit informer le porteur de projet de sa situation exacte par rapport au remboursement (date et montant de l’échéance prochaine, capital restant dû, nombre d’échéances restantes…) Pour les personnes vulnérables, ce suivi permet également d’amener les porteurs de projet à verser régulièrement de l’argent afin de respecter leur échéance. 

Le suivi financier doit être renforcé en cas de retard de remboursement : il est important que l’agent de crédit identifie les causes du retard pour voir les mesures à prendre en terme de remboursement du crédit.

- le suivi socio-économique : 

Par définition, c’est à la fois un suivi social et un suivi économique. Lors de ce suivi, l’agent accompagnateur est là pour écouter le porteur de projet, lui redonner confiance si nécessaire.

A côté de cet appui « moral », l’agent est là pour conseiller les porteurs de projet dans la gestion et l’organisation de leur AGR. 

Le suivi socio-économique est une condition sine qua non à la réussite de ce type de projet (soutien aux AGR / public cible vulnérable). Il sera abordé plus longuement dans le paragraphe sur les mesures d’accompagnement.

QUEL PARTENAIRE FINANCIER CHOISIR ?

Au début du projet, un état des lieux de l’offre de services de crédit à Bangui a été réalisé afin d’identifier le partenaire financier adéquat pour le projet. En raison d’une part du manque d’expérience ou des expériences négatives en matière de micro-finance des quelques organismes présents à Bangui, et d’autre part de la volonté de jouer pleinement notre rôle de structure d’accompagnement non financier, notre choix s’est porté assez rapidement sur le Crédit Mutuel, Institution de Micro-finance de référence (IMF) sur Bangui et la Centrafrique. 

Au fur et à mesure du déroulement du projet, les difficultés rencontrées avec le Crédit Mutuel et le retard pris par le projet à cause des évènements politico-militaires, nous ont amené à établir un autre partenariat financier afin de pouvoir développer nos actions. CARSA, une ONG locale ayant développé en son sein un petit volet Micro-finance a été choisi comme deuxième partenaire financier.

Ces deux types de partenariat très différents (un avec une IMF expérimenté, l’autre avec une petite ONG locale) ont permis au projet de connaître les avantages et les inconvénients de travailler avec chacune des entités. Aujourd’hui, ces deux expériences nous ont permis de pouvoir tirer un certain nombre de conclusions.

I - PARTENARIAT AVEC UNE INSTITUTION DE MICRO-FINANCE (IMF)
1-1 Avantages d’un partenariat avec une IMF : cas du Crédit Mutuel de Centrafrique (CMCA) 

Le CMCA a été le premier partenaire financier du projet et le principal. Grâce au soutien actif du Crédit Mutuel français pendant de nombreuses années, le CMCA est devenu une IMF de référence, bien structurée et bien implantée à Bangui. Ceci a apporté au projet plusieurs avantages :

(  Le projet a pu se concentrer pleinement sur le volet accompagnement sans avoir à appuyer le partenaire financier dans la gestion des crédits : 

· pas de problème de ressources humaines compétentes au sein du CMCA ( pas de besoin d’appui en formation de la part du projet;

· professionnalisme du partenaire financier en terme de gestion des crédits ( pas de substitution nécessaire ;

· gestion des crédits informatisée ( transparence et rigueur dans la gestion, a permis aussi d’éviter les problèmes fréquents de détournement d’argent.

(  Le CMCA possède des ressources matérielles et financières suffisantes. L’argent y est sécurisé et de plus assuré (si une caisse se fait piller, le CMCA s’engage à rembourser ses clients) ( la crédibilité du CMCA a entraîné une confiance chez les porteurs de projet qui n’ont pas hésité à contracter avec le CMCA. Ceci a été d’autant plus important pendant les périodes de crises.

( Le fait d’avoir établi un partenariat avec une IMF bien structurée, sur la base d’une convention sérieusement définie, a permis au projet d’avoir une certaine crédibilité devant les bailleurs de fonds (notamment en contexte de crise). 

(  Le CMCA étant bien représenté dans tous les arrondissements de Bangui à travers ses caisses, les porteurs de projet, qui sont pour la plupart à mobilité réduite, ont pu se déplacer plus facilement à la caisse.

( De part l’image du CMCA dans la société centrafricaine, les porteurs de projet se sont sentis valorisés en ayant un compte au CMCA. Ils rentraient « dans la cours des grands » (dixit un des porteurs de projet). Ils ont pris confiance en eux et se sont sentis un peu plus intégrés socialement.

( Enfin, le CMCA étant bien implanté, les caisses continueront à exister au delà du projet. Et même si une pérennité du projet est difficilement envisageable en raison d’un fort besoin d’accompagnement, certains porteurs de projets continueront à alimenter leur compte du CMCA après la fin du projet.

1-2 Inconvénients d’un partenariat avec une IMF / problèmes rencontrés : cas du Crédit Mutuel de Centrafrique (CMCA) 

A côté des avantages listés ci-dessus, les inconvénients rencontrés dans le cadre du partenariat avec le CMCA ont été nombreux et ont fortement freiné le déroulement du projet.

(  Il est apparu très rapidement que le public cible du CMCA n’était pas le même que celui du projet. En effet, malgré les dires du CMCA, il est clair qu’en réalité le CMCA s’adresse plus à la classe moyenne centrafricaine qu’aux personnes vulnérables. A notre avis, ce constat explique en grande partie les nombreux problèmes rencontrés avec le CMCA ( le CMCA comme toute IMF a un objectif d’équilibre financier et non pas de service de proximité pour les plus vulnérables. 

( Les services financiers offerts par le CMCA ne sont pas adaptés à un public vulnérable (frais d’ouverture de compte exorbitants, pénalités de retard systématiques et cumulatives, frais de dossiers minimum importants pour des petits crédits, achat de carnet, contribution au développement du CMCA obligatoire….). De plus, ils ne sont pas négociables. Même si ces coûts ont été provisoirement pris en charge par le projet (notamment les frais liés à l’ouverture du compte), ce sera à terme une charge pour le porteur de projet. Or le public cible du projet n’est pas prêt à accepter de payer la contribution au développement du CMCA par exemple qui est annuelle ( seuls les porteurs de projets un peu moins vulnérables continueront à adhérer au CMCA. 

( Les procédures d’octroi de crédits du CMCA sont compliquées et manquent de souplesse. Elles ont alourdi le projet et ont freiné le rythme d’octroi des crédits. Entre le comité de sélection à la caisse et le déblocage de crédit par exemple, trois semaines minimum sont nécessaires. 

Les procédures de déblocages sont pénibles pour le porteur de projet qui peut être convoqué plusieurs fois à la caisse. Ce manque de souplesse dans les différentes procédures a fortement été ressenti pendant les périodes de crises où il aurait fallu que le CMCA réagisse plus rapidement et mette en place des modalités adaptés : période de grâce, rééchelonnement, suivi financier rapproché… La lourdeur des procédures et leur manque d’adaptabilité a pénalisé fortement les emprunteurs qui se trouvaient en situation très difficile après les évènements militaires.

( L’objectif premier du CMCA est la recherche de son équilibre financier. Ainsi, il n’y a pas de place pour un service d’accompagnement financier sur le terrain. Le suivi financier sur le terrain a du être réalisé par les agents accompagnateurs de HI, ce qui a entraîné une confusion dans l’esprit des porteurs de projets : à côté du suivi socio-économique, les agents accompagnateurs avaient aussi un rôle d’agent financier. Ils ont du s’investir énormément dans le recouvrement des crédits afin d’avoir un taux de remboursement acceptable. L’accompagnement des agents d’Handicap en a forcément été biaisé. Pour certains porteurs de projet qui n’avaient aucune culture financière, le CMCA était une banque de HI. La culture financière qui aurait dû être en théorie enseignée par le CMCA a été initié par les agents de HI lors de leur visite de terrain.

De plus, face au problème de mobilité de certains porteurs de projet, les agents accompagnateurs ont du également effectué la collecte des remboursements. Le suivi financier a pris du temps aux agents accompagnateurs, ce qui a limité le nombre de bénéficiaires pouvant être suivis ( Le CMCA n’est pas prêt à descendre sur le terrain pour faire le suivi financier, car cela coûte et pèse sur son équilibre financier. Les produits financiers issus des crédits octroyés dans le projet sont très faibles et suivre des petits crédits n’est pas rentable pour le CMCA. 

( Enfin, les négociations avec le CMCA ont été longues et difficiles : face au public cible du projet et compte tenu du contexte de crise du pays, il a été or de question que le CMCA partage équitablement les risques liés au crédits. Le projet a pris 90% des risques ce qui n’a pas favorisé l’implication du CMCA dans le partenariat.

( Le manque d’investissement du CMCA dans le partenariat s’est traduit par un non respect des clauses du partenariat : le CMCA n’avait pas le temps de faire les rapports financiers (d’où mauvaise circulation des informations financières sauf si insistance des agents accompagnateurs pour avoir une situation des crédits), n’a pas eu de disponibilité pour participer aux séances de sensibilisation… A un certain moment la direction du CMCA reprochait même à sa caisse de passer trop de temps sur les « dossiers handicap »… 

II - PARTENARIAT AVEC UNE ONG LOCALE AYANT UN VOLET MICRO-FINANCE
L’ONG CARSA a été choisi comme deuxième partenaire financier du projet car c’était la seule structure autre que le CMCA à être opérationnelle dans le domaine du crédit sur Bangui (bien que son activité de crédit tournait à très petite échelle). De plus, son public cible correspondait au public cible du projet et nos objectifs se rejoignaient.

Les modalités de partenariat avec CARSA ont été différentes de celles du CMCA dans le sens où HI a été très peu visible. CARSA était le seul interlocuteur face aux porteurs de projet. CARSA a un service de gestion des crédits (octroi, gestion, suivi, recouvrement) et un service d’accompagnement des porteurs de projet. Ce service d’accompagnement était assuré par un agent accompagnateur de HI, détaché auprès de CARSA (cet agent avait une étiquette CARSA auprès des bénéficiaires). 

Malgré la jeunesse de ce partenariat (5 mois), nous avons déjà pu identifier les points forts et les points faibles à travailler avec un partenaire financier autre qu’une IMF. 

2-1 Avantages d’un partenariat avec une ONG locale ayant un volet micro-finance : Cas du partenariat avec CARSA

( CARSA est une ONG de développement, elle travaille avec les personnes vulnérables (dont les personnes handicapées peuvent faire partie) et a un volet propre d’appui aux activités génératrices de revenus pour ce type de public ( le projet s’est parfaitement intégré dans les activités courantes de CARSA. Le projet n’a pas désorienté ses objectifs, aussi CARSA s’est investi pleinement dans le partenariat. Il y a eu une véritable collaboration tout au long du partenariat.

( CARSA est une ONG locale de proximité. En ce sens, elle est très présente sur le terrain à travers les différentes actions qu’elle mène (actions de micro-finance ou autres) et donc très proche de son public cible ( Les emprunteurs de CARSA connaissaient bien leurs interlocuteurs et un véritable lien s’est tissé entre CARSA et ses membres.

( CARSA effectue à la fois le suivi financier et le suivi économique sur le terrain. Les tâches ont été bien séparées : le responsable de crédit effectue le suivi financier alors que l’agent accompagnateur (agent de HI détaché auprès de CARSA) effectue le suivi soc-économique ( pas de confusion dans l’esprit des emprunteurs. 

( Le fait que CARSA s’est investi dans le partenariat s’est traduit par un respect des clauses de partenariat et s’est manifesté aussi par une volonté d’améliorer son volet Micro-finance.

( D’une manière générale, les procédures relatives à l’octroi et au suivi des crédits sont très simples et également assez souples ( mieux adaptées à un public vulnérable. 

( Les services financiers offerts sont adaptés au public cible : droit d’adhésion + frais de dossier sont les seuls coûts inhérents à l’octroi d’un crédit, ils sont d’un faible montant. CARSA propose également un petit service d’épargne sans devoir ouvrir un compte avec des frais d’ouverture très élevés.

2-2 Inconvénients d’un partenariat avec une ONG locale ayant un volet micro-finance / problèmes rencontrés : Cas du partenariat avec CARSA

( Le volet Micro-finance au sein de CARSA n’est pas le volet principal. Il existe alors un risque de suspension, voire d’arrêt du volet à tout moment, spécialement en période de crise. De plus, il y a une incertitude sur les motivations de CARSA par rapport au volet micro-finance : CARSA a développé ce volet car aucune structure de crédit ne peut actuellement répondre aux besoins des personnes vulnérables à Bangui, mais CARSA a plus un profil de structure d’accompagnement ( vision d’un partenariat à long terme ou à grande échelle difficile.

( Le rythme d’octroi de crédit est très lent puisque le volet Micro-finance n’est pas prioritaire : même si CARSA s’investit dans le partenariat, il le fait à petite échelle ( manque de temps pour développer plus l’activité, risque d’essoufflement de CARSA si HI accélère le rythme.

( Moyens matériels et financiers faibles même si CARSA est bien installé : faible budget de fonctionnement, pas de moyens roulant pour le suivi ( les problèmes logistiques (notamment le manque de véhicule) ont limité aussi l’activité.

( CARSA est encore novice dans la micro-finance car n’a jamais octroyé beaucoup de crédit ( besoin d’appui en formation dans la gestion des crédits mais aussi dans la politique de crédit + nécessité de détacher un agent de HI auprès de CARSA pour l’appuyer dans le suivi socio-économique afin de permettre à CARSA de fournir un appui de qualité à ses bénéficiaires.

( CARSA n’a pas de représentation dans les quartiers ( problème de distance et de déplacement pour les personnes handicapées.

RESUME :

	Partenaires
	Avec une IMF : Cas du CMCA 
	Avec une « non IMF » : CARSA 

	Avantages
	· professionnalisme

· ressources matérielles suffisantes et ressources  humaines bien formées

· crédibilité devant les bailleurs si convention sérieusement établie

· sécurisation de l’argent : confiance des porteurs

· bonne représentation à travers des caisses de proximité

· valorisation à être sociétaire


	· public cible : les personnes vulnérables

· présent sur le terrain

· s’investit dans le partenariat

· suivi financier et suivi socio-économique distinct

· services financiers adaptés aux populations vulnérables et procédures simples



	Inconvénients
	· pas le même public cible

· distant des porteurs de projets

· services financiers trop chers

· procédures rigides et inadaptées à un public vulnérable et à un contexte de crise

· pas d’accompagnement financier

· pas d’implication dans le projet

· non respect des clauses de partenariat

· peu de prise de risque
	· volet micro-finance pas prioritaire

· capacité d’octroi de crédit faible car inexpérience

· moyens matériels et financiers faibles

· besoin d’appui organisationnel et en formation

· pas de représentation dans les quartiers

· pas de surface financière


III – LES ENSEIGNEMENTS APPRIS
Dans le cadre du projet Micro-réalisation en faveur des personnes handicapées, l’expérience que nous avons eue, et avec l’IMF de la place (le CMCA) et avec une ONG local faisant de la micro-finance (CARSA), nous a amené à tirer les recommandations suivantes :

( Il est nécessaire de choisir un partenaire financier dont les objectifs et le public cible correspondent à ceux du projet ; Ne pas tenter d’imposer quoique ce soit. S’il n’y a pas de partenaire complètement approprié au projet, il est préférable de diversifier dès le départ les partenaires financiers en fonction des objectifs de chacun. Par exemple, dans le cadre du projet, on aurait du travailler dès le départ avec CARSA pour les porteurs de projets vulnérables voir très vulnérables, et avec le CMCA pour les porteurs de projets moyennement vulnérables c’est à dire qui sont certes exclus du système bancaire classique mais qui ont néanmoins une petite capacité financière. 

( Si, sur le terrain, le seul partenaire financier possible est une IMF, il faut à notre avis que le projet se limite à une population moyennement vulnérable (et non vulnérable) afin que les services financiers offerts soient adaptés au public cible. 

( Dans le cas où néanmoins le projet souhaite travailler avec un public cible vulnérable, alors il faut que le projet :

· prenne en charge tous les coûts liés au sociétariat : frais d’ouverture de compte, contribution au développement de la caisse + frais de rééchelonnement ou pénalités de retard si montant important. 

· négocie avec l’IMF pour que cette dernière s’investisse dans le partenariat en terme de suivi financier notamment (voir si possibilité de détacher un agent du projet au niveau de la caisse ou de prendre en charge une partie du salaire de l’agent de suivi de la caisse + moyen de transport). 

· ait l’assurance que l’IMF sera présente sur le terrain pour sensibiliser les porteurs de projets aux logiques d’épargne et crédit. En d’autres termes, l’IMF devra se charger d’assurer la culture financière des porteurs de projets.

· en cas de contexte de crise, il faut stipuler dès le départ dans la convention des procédures spécifiques à mettre en place rapidement en cas de difficultés des bénéficiaires (ex : rééchelonnement ou période de grâce), même si ce n’est pas une pratique au sein de l’IMF.

Ceci ne garantit pas que le partenariat se passera bien. Il faut réellement que l’IMF trouve de l’intérêt dans le partenariat pour s’investir.

( Si le partenaire choisi est une structure autre qu’une IMF, il faut retenir de préférence un organisme dont la principale activité soit la Micro-finance, sinon très vite va se poser un problème de pérennité ou de limitation de l’activité (c’est le cas avec CARSA). 

( De plus, il faut que le projet ait les moyens d’appuyer ce partenaire (qui n’est pas une IMF) en terme matériel et financier. Il faut également que le projet puisse proposer un appui en formation.

En effet, un des facteurs de réussite est la qualité de l’appui que la structure financière fournie à ses bénéficiaires. Si le partenaire n’a pas tous les moyens nécessaires de fournir cet appui, alors le projet doit l’appuyer (dans le cas de CARSA, mis à disposition d’un agent, d’un outil Excel de gestion des crédits…)

( Que le projet travaille avec une IMF ou une ONG de développement, il est capital de bien séparé le suivi socio-économique du suivi financier. Il faut clairement que le porteur de projet connaissent les intentions de chaque agent sur le terrain. Lors des séances de sensibilisation, ces différents rôles doivent être expliqués. 

( Dans le cadre d’un public de personnes handicapées, il est toujours préférable de demander au porteur de projet de se déplacer à la caisse pour les remboursements (ceci est un acte d’insertion sociale). Néanmoins, il faut nécessairement prévoir un système de collecte pour faciliter les remboursements des personnes qui ne peuvent pas se déplacer. 

DEFINITION D’UNE POLITIQUE DE CREDIT ADAPTEE

I-  POLITIQUE DE CREDIT DANS LE CADRE DU PROJET : APPROCHE INITIALE/ APPROCHE REAJUSTEE
La politique de crédit à mettre en place doit être adaptée aux spécificités du projet. Dans le cadre du projet Micro-réalisations, une des premières tâches a été de définir avec notre partenaire financier (en l’occurrence le CMCA) une politique de crédit adaptée à un public cible vulnérable.

( D’une part, les coûts d’accès au crédit de notre partenaire financier le CMCA ne correspondaient pas aux capacités financières des emprunteurs potentiels. 

Conditions usuelles du CMCA pour bénéficier d’un crédit :

· frais d’ouverture de compte (part sociale + minimum de caisse + droits d’adhésion + contribution au développement de la caisse) : 12 000 FCFA (≃ 18$)
· 6 mois d’ancienneté en faisant fonctionner régulièrement le compte

· garantie : épargne préalable de 50% du montant du crédit demandé + un avaliseur

· 2.5% de frais de dossier

Ainsi, dès le départ, le projet a été amené à prendre en charge certains coûts inhérents au crédit pour faciliter son accès. 

( D’autre part, la politique de crédit et notamment les caractéristiques des crédits (montant, durée) devait prendre en compte l’absence de culture financière et l’inexpérience des porteurs de projet dans la gestion d’un crédit.

	POLITIQUE DE CREDIT DEFINIE INITIALEMENT DANS LE CADRE DU PROJET



	Caractéristiques des crédits :

· Montant de crédit compris entre 50 000 FCFA (≃75 $) et 300 000 FCFA (≃ 460 $)
· Durée de crédit allant jusqu’à 6 mois

· Conditions d’accès au crédit adaptées :

· Epargne préalable de 20% du montant de l’emprunt à la charge de l’emprunteur

· Ouverture du compte à la charge de l’emprunteur : 5 000 FCFA (≃ 8$)
· Part sociale à la charge de l’emprunteur : 2 000 FCFA (≃ 3$)
· Frais de dossier à la charge de l’emprunteur : 2.5 % du prêt

Seuls les frais d’adhésion et la contribution au développement de la caisse (la CPD) sont pris en charge par le projet (car ces montant ne seront pas récupérés à terme par le bénéficiaire). 

L’objectif est que l’emprunteur appuyé par le projet connaissent des conditions d’accès au crédit assez proche de la réalité à l’exception du niveau des garanties.




Malgré la volonté du projet de prendre en compte le niveau de vulnérabilité du public cible et son inexpérience en matière de crédit dans la définition de la politique de crédit, les difficultés rencontrées par les premiers porteurs de projet démontrent clairement que ces deux données (vulnérabilité +inexpérience) ont été sous-estimées. 

Les difficultés rencontrées par les premiers emprunteurs provenaient certes de la dégradation économique découlant des évènements politiques (dégradation économique qui a fortement perturbé le remboursement des crédits), mais aussi :

· de la mauvaise gestion des crédits  il s’est avéré que le montant des crédits octroyés était encore trop élevé pour un premier crédit.

· de la précarité économique et financière des porteurs de projets : ne disposant d’aucun moyen, les porteurs de projet se sont souvent endettés au départ pour avancer l’épargne préalable ou payer une partie des frais d’ouverture du compte. 

Suite aux difficultés rencontrées par les premiers porteurs de projet, le projet a réajusté sa politique de crédit pour les comités suivants.

	POLITIQUE DE CREDIT REAJUSTEE DANS LE CADRE DU PROJET



	Caractéristiques des crédits :

· Montant de crédit compris entre 25 000 FCFA (≃ 38$) et 100 000 FCFA (≃ 153$)
· Durée de crédit allant jusqu’à 4 mois

Conditions d’accès au crédit adaptées :

· Epargne préalable de 20% du montant de l’emprunt apportée par le projet et reversée au porteur de projet sous forme de prime à l’investissement à la fin du remboursement du crédit

· Ouverture du compte à la charge du projet : 5 000 FCFA

· Part sociale à la charge du projet : 2 000 FCFA

· Frais de dossier à la charge de l’emprunteur : 2.5 % du prêt

Les frais d’adhésion et la contribution au développement de la caisse continuent à être pris en charge par le projet.




Cette politique de crédit a été reprise dans le cadre de notre partenariat avec CARSA. Les caractéristiques des crédits sont restées les mêmes, seuls les conditions d’ouverture du compte sont différentes : 1 500 FCFA pour être adhérent à CARSA.

Les frais de dossiers et les modalités de l’épargne préalable sont identiques.

II – DEFINITION D’UNE POLITIQUE DE CREDIT ADAPTEE A UN PUBLIC VULNERABLE 

Les conclusions suivantes résultent de l’expérience du projet sur une centaine de bénéficiaires. L’idée est de proposer ici des recommandations générales et non une politique de crédit clé en main qui ne peut être définie sans connaître le contexte du projet ou les modalités de fonctionnement du partenaire financier.

2-1 Caractéristiques des crédits

Montant du crédit  

· Doit être faible pour un premier crédit ( en effet, le porteur de projet n’a pas d’expérience  dans la gestion d’un crédit et n’a pas l’habitude de gérer autant d’argent. Donner un crédit d’un gros montant est très risqué : il y a de fortes chances pour qu’une partie soit détournée pour les dépenses familiales en pensant pouvoir récupérer sur les bénéfices futurs. Plusieurs cas se sont présentés dans le projet.

· Doit être fonction de la situation économique du porteur de projet : plus la situation économique est faible, plus le premier crédit devra être petit ( un porteur de projet très vulnérable devrait commencera par un très petit crédit (inférieur à 35 000 FCFA dans le cadre du projet), alors qu’un porteur de projet ayant déjà une petite capacité économique pourrait bénéficier d’un crédit un peu plus élevé pour lui permettre de consolider son activité (inférieur à 100 000 FCFA dans le cadre du projet).
· Va dépendre de la nature de l’activité à financer : S’il s’agit d’une activité de commerce (fagot par exemple) avec des coûts d’approvisionnement incompressibles, alors le montant du crédit devra néanmoins être suffisant pour couvrir un stock de matières premières suffisant pour rentabiliser l’activité.  Si on reste dans la logique de limiter le montant du premier crédit, alors certaines activités nécessitant un gros investissement de départ seront forcément écartées. 
Durée du crédit 

La durée du crédit est très liée au montant du crédit. En l’absence de stabilité économique (et c’est le cas des populations vulnérables), les porteurs de projet ont eu du mal à rembourser un crédit de plus de 4 mois. Plus le crédit est long et plus il y a de chances pour que le porteur de projet rencontre des difficultés. D’un autre côté, les personnes vulnérables utilisent une forte partie des recettes issues de l’AGR pour vivre et donc rallonger la durée du crédit peut permettre d’alléger les mensualités. 

Malgré ce constat, nous avons préféré limiter la durée du crédit à 4 mois pour un premier crédit, en accompagnant au mieux le porteur dans la gestion de son activité afin de l’aider à tirer des bénéfices suffisants pour pouvoir vivre et rembourser.

Objet du crédit

L’objet du crédit peut être libre à partir du moment où l’emprunteur propose une activité rentable lui permettant de rembourser son crédit et a la capacité de mener cette activité. 

Dans le projet, quelques conditions ont cependant été émises suite aux difficultés rencontrées dans l’approvisionnement : approvisionnement à Bangui privilégié pour éviter les problèmes de transport et de racket + approvisionnement effectué par l’emprunteur de préférence afin d’éviter les détournements d’argent.

( Lorsqu’on s’adresse à une population vulnérable qui a très peu de culture financière, il est souhaitable de rester dans une logique d’apprentissage pour un premier crédit : crédit d’un faible montant sur une courte durée.

2-2  Conditions d’accès au crédit

Ouverture du compte

Pour un public cible vulnérable, il convient que le projet prenne en charge tous les frais inhérents au sociétariat : frais d’ouverture du compte,  part sociale, CPD….car les services financiers offerts par les IMF sont trop chers par rapport à la capacité financière du public cible. Cette prise en charge par le projet évitera bien des situations d’endettement qui ont forcément des répercussions négatives lors de l’obtention du crédit (cas des premiers emprunteurs dans le projet).

Frais de dossier

Ils peuvent être supportés par le bénéficiaire s’ils ne sont pas trop élevés et cela constitue un petit apport initial du bénéficiaire.

Epargne préalable / crédit direct

Au début du projet, une épargne préalable était demandée en guise d’apport. Certains bénéficiaires ont eu recours aux usuriers pour avancer l’épargne préalable malgré les recommandations des agents. Aussi, il est préférable de faire du crédit direct si le porteur de projet est dans une situation économique précaire. Par contre, l’épargne préalable peut être demandée pour un deuxième crédit, une fois que le porteur de projet a une surface financière plus large.

Formation avant déblocage du crédit

Cette formation doit être obligatoire avant l’obtention d’un crédit et il est nécessaire que l’emprunteur connaisse bien le montant de son crédit, le montant des échéances et les engagements pris dans le contrat de crédit (ceci n’est pas forcément une évidence). L’idéal serait que cette formation soit réalisée par le partenaire financier.

Garanties

Très souvent les personnes vulnérables ne disposent d’aucune garantie du moins matérielles. Attention ! : Si un fonds de garantie est apporté par le projet et logé chez le partenaire financier, cela doit être ignoré des emprunteurs tout au long du projet (et même après) pour éviter toutes tentations de non remboursement.

La pression sociale est aussi une bonne garantie. Dans le cadre du projet, la responsabilité de la personne handicapée ayant bénéficié d’un crédit était engagée dans le sens où le bon remboursement des crédits en cours permettait l’octroi de nouveaux crédits à d’autres personnes handicapées du quartier. Cette pression sociale a porté ses fruits.

Concernant la demande d’un avaliseur, il y a certes des cas où c’est utile mais il y a toujours eu une contrepartie demandée à l’emprunteur par son avaliseur (ceci a été un constat de CARSA), un droit de regard. Ceci peut constituer un poids plutôt qu’une aide pour le porteur de projet. 

( Le coût d’accès au crédit doit être faible. Si le projet travaille avec un partenaire financier, type IMF, avec des coûts d’accès au crédit élevés, il est nécessaire que le projet ait les moyens de supporter ces coûts.

De plus, il est très difficile de demander des garanties ou un apport à des porteurs de projets sans ressource. La pression sociale mais aussi les mesures d’accompagnement mises en place par le projet peuvent être par contre des garanties appréciables.

2-3  Les modalités de remboursement

Remboursement hebdomadaire 

Même si contractuellement ce n’était pas possible avec la réglementation du crédit Mutuel, le remboursement hebdomadaire a fortement été encouragé dans le cadre du projet pour faciliter les mensualités : ceci a eu des répercussions positives dans les remboursements. Bien sûr il faut que l’activité s’y prête (cas des activités financées dans le projet car activité de commerce avec des recettes journalières). Si c’est le cas, une sensibilisation au remboursement hebdomadaire doit être effectuée dès le départ sinon ce système n’est pas accepté par les emprunteurs qui comprennent difficilement ses avantages. Le remboursement hebdomadaire doit être très fortement encouragé dans le cas de rentrées d’argent journalières mais il faut rester souple si nécessaire.

Dans le cadre de notre partenariat avec CARSA, le remboursement hebdomadaire a été obligatoire à partir du 3ième comité, ce qui a eu pour résultat un très bon taux de remboursement.

Période de grâce

La période de grâce peut être utile et même nécessaire si l’emprunteur contracte un crédit pour le démarrage d’une AGR. Dans le projet, l’absence de période de grâce de l’activité a perturbé certains emprunteurs pour qui l’approvisionnement a été un peu long. Il faut laisser le temps au porteur de projet de bien démarrer son activité. Cette période de grâce peut être le moment idéal pour faire une formation sur le remboursement.

Pénalités

Les pénalités ont eu une influence positive sur les remboursements, cependant le taux de pénalité ne doit pas être  trop élevé pour ne pas davantage appauvrir l’emprunteur qui est  à priori dans une situation financière difficile.

Rééchelonnement du crédit

Si les retards s’accumulent, il est nécessaire de réagir très vite et un rééchelonnement du crédit peut être bénéfique si le porteur de projet a encore un petit stock ( ou des liquidités) et s’il démontre une réelle envie de se reprendre : ça lui redonne confiance et ça évite les pénalités redondantes. 

Système de collecte/déplacement à la caisse

Pour les personnes handicapées qui ont des problèmes de déplacement, il est nécessaire de prévoir un système de collecte. Cela peut éviter les problèmes de détournement lorsque l’argent est confié à un parent. De plus un système de collecte favorise le remboursement hebdomadaire.

( Lorsque c’est possible, le remboursement hebdomadaire doit être encouragé et donc faciliter par la mise en place d’un système de collecte. De plus il est nécessaire de réagir rapidement à tout problème constaté dans les remboursements en mettant en place des mesures adaptées aux causes du non remboursement.
L’EQUIPE DE LA CELLULE D’ACCOMPAGNEMENT

Dans le cadre du projet Micro-réalisation, Handicap International se présente comme la structure d’accompagnement chargé d’accompagner les personnes handicapées tout au long de leur projet, alors que le partenaire financier (le CMCA ou CARSA) est chargé de la gestion des crédits (octroi, recouvrement, suivi comptable).

I- ORGANIGRAMME DE L’EQUIPE
La cellule d’accompagnement de Handicap International est composée de 4 agents :

· un agent accompagnateur / chef d’équipe

· un agent accompagnateur / responsable formation 

· deux agents accompagnateurs à plein temps dont un est détaché auprès de CARSA



Relation hiérarchique


Relation fonctionnelle

La cellule d’accompagnement de Handicap International a pour rôle :

· de mener des campagnes de sensibilisation dans les quartiers auprès des personnes handicapées,

· d’accompagner le porteur de projet dans le montage de son projet,

· de réaliser le suivi socio-économique sur le terrain à travers des visites de suivi régulières,

· de renforcer le suivi sur le terrain par des petites séances de formation en gestion afin d’appuyer au mieux le bénéficiaire dans la réalisation de son projet.

Ce volet accompagnement est capital pour la réussite du projet Micro-réalisation, aussi il a été primordial de bien identifier les ressources humaines de la cellule d’accompagnement du projet. 

Les quatre agents de la cellule ont tous commencé par être des agents accompagnateurs à temps plein avec un travail de terrain très important, et c’est avec le développement de l’activité que l’équipe s’est ensuite structurée avec un chef d’équipe chargé de coordonner les activités de terrain et un responsable formation chargé de tout le volet sensibilisation/formation en gestion.

Ce que nous voulons souligner ici c’est qu’au départ, il faut choisir de bons agents accompagnateurs et c’est en fonction des qualités de chacun que les rôles se définissent par la suite. 

Critères de choix des agents accompagnateurs :

Le fait de travailler sur un projet de soutien aux initiatives économiques, via l’accès à un micro-crédit, pour des populations vulnérables, nous a amené à choisir des agents accompagnateurs ayant :

· des compétences en économie et en comptabilité

· une approche sociale de l’accompagnement

· une certaine culture microfinancière

Dans le recrutement des 4 agents de la cellule d’accompagnement, des profils «économiques» ont à chaque fois été priorisés. Aujourd’hui, suite à l’expérience de l’équipe d’accompagnement sur ce projet, les recommandations suivantes peuvent être avancées.

II – PROFIL D’UN AGENT ACCOMPAGNATEUR
( L’agent accompagnateur doit avoir nécessairement une formation de base en économie et en comptabilité dans ce type de projet.

En effet, le projet est à la base un projet d’appui aux activités génératrices de revenus qui ont par définition une vocation économique. Même si l’on travaille avec une population vulnérable, le projet doit toujours rester dans une logique économique.

Les agents accompagnateurs sont là pour conseiller les porteurs de projets d’un point de vue économique et ils sont amenés à se positionner au départ sur la rentabilité ou non du projet présenté : l’expertise technique avec au minimum l’établissement d’un compte d’exploitation est ainsi nécessaire. Cette expertise économique est d’autant plus importante que le porteur de projet contracte un prêt pour démarrer ou agrandir son activité. Il devra avoir des recettes suffisantes pour rembourser son crédit.

Le montage du projet est alors une étape capitale : un projet mal monté et non rentable entraînera inévitablement un échec malgré tout l’accompagnement et le suivi fourni par la suite. 

Par ailleurs, il a été nécessaire que les agents accompagnateurs possèdent des bases solides en économie et en comptabilité pour comprendre et pouvoir utiliser les outils d’aide au montage des dossiers (où on parle de coûts fixes, coûts variables, seuil de rentabilité, bilan, compte d’exploitation…).

( A côté de cette formation de base en économie, l’agent accompagnateur doit avoir également une approche sociale de l’accompagnement.

Face à un public de personnes vulnérables, les agents accompagnateurs doivent être en mesure d’apporter un service d’accompagnement adapté. Le suivi économique ne peut se faire sans un suivi social car le niveau de vulnérabilité est tel que tout évènement familial ou social a des incidences considérables sur la situation économique du porteur de projet. 

Dans le cadre du projet, il n’a pas été donné de formation spécifique aux agents, ils ont appris sur le terrain à « aborder » les personnes handicapées et au fur et à mesure de leurs succès et de leurs échecs, ont adapté au mieux leur approche. Une formation aux techniques d’approche sociale et une meilleure connaissance du public cible (ici les personnes handicapées) aurait certainement facilité le travail des agents accompagnateurs et les aurait sûrement rassurés dans leur démarche. Au commencement du projet, certaines approches un peu maladroites auraient effectivement pu être évitées. Par exemple, l’intégration de l’environnement social de la personne (et notamment la position de la personne handicapée dans la famille) avait initialement été négligée et ce n’est que par la suite que les agents accompagnateurs ont mesuré son importance.

Par ailleurs, sans une réelle volonté de travailler avec des personnes vulnérables, et donc des qualités humaines telles que la patience, la capacité d’écoute et la persévérance, le suivi socio-économique sur le terrain ne peut être efficace. L’agent accompagnateur doit avant tout être accepté par le porteur de projet pour un bon accompagnement.

( Avoir des notions ou une première expérience dans le domaine de la micro-finance est vraiment un plus

Dans le cadre du projet, il a été important que l’équipe des agents accompagnateurs aient des notions de micro-finance pour parler le même langage que les agents de crédits. Lors des suivis socio-économiques, les agents ont dû être en mesure de répondre aux différentes questions du porteur de projet puisque le suivi financier ne se faisait pas par le partenaire financier. 

LES DIFFERENTES MESURES D’ACCOMPAGNEMENT : Comment avoir un maximum d’impact ?

L’accompagnement du porteur de projet est une des conditions sine qua non à la réussite d’un projet de ce type. En effet, le projet travaille avec des personnes handicapées vulnérables qui la plus part du temps n’a jamais entendu parler de crédit, est souvent resté dans une logique d’assistanat voire de mendicité. Ainsi l’accompagnement doit être complet et commencer par un fort dosage de sensibilisation. Ensuite il est nécessaire d’accompagner le porteur de projet tout le long de son projet : montage du projet, suivi du projet. L’accompagnement proposé dans le cadre du projet est un accompagnement de proximité, personnalisé. L’agent accompagnateur est très présent non seulement pour rassurer mais également pour conseiller le porteur de projet.

I – LA PHASE DE SENSIBILISATION


    Parcours du porteur de projet

La phase de sensibilisation est la première étape du parcours du porteur de projet. Afin de pouvoir être reçu individuellement par un agent accompagnateur pour le montage d’un dossier, le porteur de projet doit au préalable suivre différentes séances de sensibilisation. 

L’objectif de ces séances est :

· de valoriser la personne handicapée et de lui redonner confiance,

· de présenter le projet dans son ensemble, 

· d’introduire quelques notions de base de culture financière.

Le projet a mis un accent particulier sur cette première étape et l’a adapté tout au long du projet afin de mieux préparer le porteur de projet à recevoir un crédit.

1-1 Le contenu des campagnes de sensibilisation

Afin de faciliter le travail de l’animateur, un module de sensibilisation a été conçu pour chaque séance. 

4 modules de sensibilisation ont été élaborés :

· Le premier module aborde le projet dans son ensemble afin que le public cible comprenne la stratégie d’intervention (objectif du projet, acteurs du projet et rôle des acteurs, parcours du porteur de projet, critères de sélection des bénéficiaires, notion de partenariat). Cette séance permet de situer le cadre dans lequel seront octroyés les crédits.

· Le deuxième module présente des thèmes clés qui limitent souvent les initiatives économiques : l’assistanat, la dévalorisation non justifiée des personnes handicapées dans la société. Des solutions alternatives à l’assistanat sont ensuite présentées.

· La troisième séance porte sur des notions plus économiques : notion de projet générateur de revenus, de compétences techniques, de montage de projet, de gestion d’activité.

· La quatrième séance a pour objectif d’initier le public aux notions d’épargne et de crédit (responsabilités et engagements associés au crédit), et de présenter les conditions financières du Crédit Mutuel.

Au départ le contenu des séances de sensibilisation a été défini suite à une première prise de contacts avec des porteurs de projets potentiels et compte tenu des expériences « microfinancières » menées jusqu’alors en Centrafrique.

Ce contenu a par la suite été adapté en fonction des expériences vécues dans le projet : les animateurs se sont inspirés des expériences bonnes ou malheureuses de certains porteurs de projets afin de donner plus de poids à cette sensibilisation.

Par ailleurs, lors du montage des dossiers, les agents ont rapidement distingué les thèmes qui en général étaient bien assimilés de ceux qui nécessitaient un dosage supplémentaire : un accent particulier a par exemple été mis sur la culture financière, point faible de nombreux porteurs de projet.

La manière d’introduire ces différents thèmes a évolué également au fur et à mesure d’une meilleure connaissance du public cible du projet. Face à un public qui n’a pas l’habitude de rester concentré trop longtemps, il a fallu trouver des techniques pour maintenir l’attention des porteurs de projets durant les séances. Les agents se sont ainsi appliqués à donner un caractère participatif à toutes les séances. Ceci a été d’autant plus faisable que les sensibilisations s’adressaient à des groupes de 40 personnes maximum.

Pour cela, des supports pédagogiques bien choisis ont été utilisés :

· une troupe de théâtre centrafricaine ( le théâtre comique est le principal canal de transmission des messages en Centrafrique. Les représentations ont eu un très fort impact sur le public.

· Des photos de porteurs de projet qui ont réussi dans leur AGR ont été projetées sur les murs. 

· Les animateurs ont également inventé des contes pour illustrer certains messages.

· Au fur et à mesure que certains porteurs de projets avaient remboursé leur crédit, ils venaient témoigner de leur expérience.

( Le contenu des séances de sensibilisation ne doit pas être figé. Au contraire, il est important de faire évoluer la sensibilisation en fonction des premiers retours sur le terrain.

( Les supports visuels ou comiques ont eu un fort impact sur le public cible du projet. Il en est de même pour les supports qui ont interpellé la sensibilité du porteur de projet (témoignages de leur proche notamment).

( Limiter le nombre de participants aux séances de sensibilisation permet de favoriser une démarche participative.

1-2 Les acteurs de la sensibilisation

Au commencement du projet, il était question de mener les campagnes de sensibilisation en tandem avec notre partenaire financier. Handicap devait intervenir lors des trois premières séances et le Crédit Mutuel devait mener la quatrième séance portant sur la culture financière (nous leur mettions à disposition le quatrième module pour leur faciliter le travail, le CMCA devait juste le compléter en prenant en compte les spécificités du CMCA). 

Il nous semblait en effet important que les porteurs de projets rencontrent dès le départ leur deux « partenaires » : le partenaire accompagnateur et le partenaire financier afin de bien comprendre le rôle de chacun.

Ceci avait été discuté avec le Crédit Mutuel lors des négociations et a été contractualisé dans la convention de partenariat.

Dans les faits, Handicap a été seul à mener les différentes campagnes. Par manque de temps officiellement (mais c’est surtout par manque d’intérêt pour le projet ), le CMCA  a fait faux bonds lors de toutes les campagnes. Pour ne pas pénaliser l’avancement du projet (qui déjà avait pris du retard par rapport aux crises politiques), Handicap a accepté le non respect des clauses de partenariat et le fait de prendre en charge en totalité la sensibilisation (notons que ceci a été possible car les agents de la cellule d’accompagnement avait déjà eu une première expérience dans un projet de micro-finance et donc étaient à même d’avoir un langage « microfinancier »).

Le manque d’implication du partenaire financier dans la phase de sensibilisation a eu évidemment des répercussions négatives : 

· il a été difficile de créer un lien entre le porteur de projet et le CMCA : certains emprunteurs sont restés avec l’idée qu’ils avaient signé un contrat avec Handicap,

· d’autres porteurs de projet étaient persuadés que le CMCA était une banque d’Handicap,

· le rôle de Handicap en tant que cellule d’accompagnement n’a pas toujours été bien compris et cela a pu se sentir dans le suivi,

· de part la réputation du CMCA, son intervention aurait certainement permis une meilleure compréhension de ce qu’est un crédit, des conséquences du non remboursement et des engagements pris lors de la contraction d’un crédit.

Le projet étant contraint de composer avec ce manque d’implication de la part du CMCA, nous avons alors demandé au CMCA d’assurer au moins une mini sensibilisation pour les porteurs de projets ayant été sélectionnés lors du comité de crédit.

Cette mini sensibilisation a eu au moins le mérite de rappeler avant l’octroi de crédit les notions financières de base…

Notons que dans le cadre du partenariat avec CARSA, les rôles de l’agent accompagnateur et de l’agent de crédit chargé du suivi financier sont bien explicités lors des séances de sensibilisation. Les deux agents présentent respectivement leur partie et il se crée un lien bien spécifique entre les porteurs de projets et chacun des agents.

( Le cas de CARSA montre clairement que le fait de bien distinguer le rôle de chaque agent - agent accompagnateur, agent financier- permet d’éviter toute confusion dans l’esprit des porteurs de projets et de ce fait permet un meilleur suivi.

Il est important que le partenaire financier prenne bien conscience de cet enjeux et soit prêt à assumer pleinement son rôle. Il en va de son intérêt s’il veut fidéliser cette nouvelle clientèle.
1-3 Le dosage de sensibilisation a du être augmenté pour mieux préparer les futurs emprunteurs

Le dosage de sensibilisation n’a fait qu’augmenter au fur et à mesure du déroulement du projet. 

( Compte tenu des réalités du terrain - forte logique d’assistanat, manque total de culture financière, capacité d’assimilation très lente -, le nombre de séances de sensibilisation a dû être augmenté afin de limiter le nombre de messages par séance. Les messages ont dû être plus ciblés et plus directs. 4 matinées de sensibilisation ont été nécessaires (au lieu de 2 au départ) pour mieux préparer les porteurs de projets.

( De plus, au lieu de tenir des séances de sensibilisation d’affilé  comme c’était le cas lors des premières campagnes de sensibilisation, il a été prévu de laisser deux trois jours d’intervalles entre chaque séance afin de laisser au porteur de projet le temps d’assimiler le contenu de chaque thème et d’en discuter dans le quartier. 

( En plus des 4 séances de sensibilisation groupée, un système de « sensibilisation continue » a été instauré pendant le montage des dossiers. Ainsi au cours des différents entretiens individuels, l’agent accompagnateur a pris un certain temps pour rappeler les principaux messages transmis lors des campagnes de sensibilisation. Ce tête a tête a permis souvent au porteur de projet de s’exprimer et de poser des questions qu’il n’avait pas osé poser en public.

( Enfin, il a été nécessaire de sensibiliser l’entourage du porteur de projet pendant la sensibilisation continue afin d’éviter les pressions familiales.

(   Il est primordial de prendre du temps pour préparer le porteur de projet. Il faut :

· s’adapter au rythme d’assimilation du public 

· Cibler les messages et les adaptés aux réalités du terrain et aux besoins du public,

· Favoriser la répétition des messages à travers la sensibilisation continue.

II – LA PHASE DU MONTAGE DU PROJET


  


    Parcours du porteur de projet
Le montage de projet est une étape essentielle dans le processus d’accompagnement des porteurs de projets. Un dossier mal monté entraînera inévitablement des problèmes dans le suivi et dans le remboursement du crédit.

(  But du montage du dossier

La période du montage de dossier a plusieurs objectifs :

· elle permet de rencontrer individuellement le porteur de projet et d’établir au fur et à mesure des entretiens une relation de confiance avec lui ;

· elle permet ainsi de mieux connaître le porteur de projet et de l’aider à réfléchir sur son projet (permet de susciter la réflexion) ;

· elle permet à l’agent accompagnateur d’avoir un maximum d’informations sur le projet (organisation, faisabilité, rentabilité...) pour apprécier le dossier.

(  Outil utilisé
Dans le cadre du projet, un outil d’aide au montage des dossiers a été mis en place pour faciliter le travail des agents accompagnateurs. Cet outil a subi quelques modifications au fur et à mesure de son utilisation afin d’être mieux adapté au terrain. Il comprend 4 parties :

· identification de l’emprunteur

· situation sociale et familiale

· étude du projet (faisabilité, rentabilité)

· analyse du crédit

Cet outil a été très utile pour les agents accompagnateurs : il permet de guider le montage et de rassembler toutes les informations utiles sur l’environnement économique, familial et social du porteur de projet.

( La mise en place d’un outil d’aide au montage des projet est nécessaire car cela guide et donc facilite le travail des agents accompagnateurs. De plus, c’est également une base de discussion lors des comités de sélection.

( Technique de montage
La mise à disposition d’un outil d’aide au montage de dossier n’est pas suffisante, les techniques de montage de dossiers sont tout aussi importantes. Là encore les choses ont évoluées avec l’expérience.

Techniques initiales : le montage de projet se faisait en grande partie à la cellule d’accompagnement au bureau d’Handicap. Les agents accompagnateurs recevaient les porteurs de projets et s’entretenaient avec eux durant trois, quatre entretiens en suivant les différentes étapes de l’outil. Ils montaient le projet sur la base des informations données. Et ce n’est que par la suite qu’il faisait une visite de terrain surprise pour vérifier les informations fournies. 

Cette technique avait le mérite de faciliter l’organisation du travail des agents accompagnateurs. Les entretiens étaient programmés et seuls les porteurs de projet motivés respectaient les rendez-vous. De plus, il y avait une complète confidentialité dans les informations fournies.

Mais cette méthode de travail a connu très rapidement des limites : les informations données au bureau étaient très difficilement vérifiables sur le terrain en une seule fois, la mentalité des porteurs de projet n’était pas toujours très bien appréciée. La connaissance du milieu social du porteur de projet était superficielle.

Techniques en cours : Aujourd’hui, le montage se fait entièrement sur le terrain, l’idée étant de connaître le porteur de projet dans son environnement social et économique. De cette façon, le porteur de projet peut difficilement voiler ou modifier la réalité des choses. Les informations données peuvent être vérifiées dans le temps et plusieurs fois. De plus, le porteur de projet est dans son environnement familial : les agents voient le porteur de projet réagir devant sa famille, comprennent les liens entre les membres (la notion de famille est quelque fois compliquée). Cela permet d’apprécier la mentalité du porteur, l’influence qu’il a dans sa famille ou les pressions familiales qu’il subit. 

Par ailleurs, sur le terrain, à partir de ce qu’il voit, l’agent accompagnateur essaie tant bien que mal d’évaluer au mieux le budget familial : beaucoup de porteurs de projet ne connaissent pas leur budget familial, les estimations qu’ils donnent ne cadrent pas avec la réalité. 

La confidentialité n’est pas quelque chose de rechercher par le porteur de projet. 

Le fait de monter le dossier sur le terrain permet également à l’agent d’intégrer la partie « enquête de moralité » tout au long de son programme de montage. Cette question de « bonne moralité » a été un peu négligée au début du projet. Désormais, les agents accompagnateurs se rendent auprès du chef de quartier, auprès des voisins ou des autres bénéficiaires proche de la maison du nouveau porteur de projet pour évaluer la bonne moralité de la personne.

Le montage du projet doit se faire toujours par le même agent accompagnateur pour maintenir la relation de confiance. Par contre, pour vérifier au mieux la mentalité du porteur de projet, l’équipe des agents accompagnateurs a souhaité effectuer la dernière visite de terrain en équipe. 

La technique d’entretien a aussi évolué : Au lieu de suivre les différentes étapes de l’outil de montage de dossier, l’entretien se fait désormais sous forme de causerie en posant plusieurs fois les mêmes questions mais de manière différente et au cours de différents entretiens. Cette causerie permet également de maintenir la personne en confiance tout le long du montage du projet.

( Il est préférable que l’étude du dossier se fasse sur le lieu de vie du porteur de projet afin de se rapprocher le plus possible de la réalité.

Durée du montage des dossiers : aujourd’hui, la durée du montage est plus longue qu’au début du projet. En effet, il est préférable de monter le projet dans le temps (environ deux mois) plutôt que de faire 6 entretiens en 2 semaines. Le montage de dossier est une étape où l’agent accompagnateur prépare la personne à recevoir un crédit. C’est aussi l’occasion pour l’agent de rappeler ce qui a été dit lors des campagnes de sensibilisation. En pratique, lors de chaque entretien, l’agent prend 15 minutes pour la « sensibilisation continue ».

Quant aux nombres de visites nécessaires pour monter un dossier, cela va dépendre du niveau de maturité du projet du futur emprunteur, de sa capacité à fournir des informations fiables et de l’état de l’activité (activité en démarrage, en reprise en cours).

III – LE SUIVI SOCIO- ECONOMIQUE : EXPERIENCES VECUES ET RECOMMANDATIONS


  


    Parcours du porteur de projet
Quelques jours après l’octroi du crédit, les agents accompagnateurs commencent la phase de suivi socio-économique, ce dernier s’effectue pendant toute la durée du crédit. Les agents se rendent une première fois chez le porteur de projet pour vérifier l’investissement réalisé. Il doit être conforme à l’objet du crédit. Par la suite, les agents se rendent régulièrement chez les porteurs de projets pour appuyer/conseiller les bénéficiaires dans la gestion de leur activité. Le suivi socio-économique est un suivi personnalisé sur le lieu d’AGR. 

Les fiches de visite mises en place dans le cadre du projet ont été très appréciées des agents accompagnateurs. Abordant tous les contours du suivi socio-économique (social, familial, économique, financier), cet outil a permis de guider les agents, de canaliser les informations (qui souvent sont livrées de façon pèle mêle par le bénéficiaire). 

De plus, ces fiches de suivi ont permis de mieux suivre le bénéficiaire dans le sens où elles racontent leur histoire. Ainsi lorsque le nombre de porteurs de projets a augmenté, les agents accompagnateurs ont pu à tout moment se remémorer l’évolution de chaque porteur de projet en consultant les dernières fiches. 

Le temps de la visite dépend de la situation du porteur de projet. Pour un bon suivi, la personne doit être visitée au moins une fois par semaine, de manière approfondie. Si le porteur de projet rencontre des difficultés alors il est nécessaire d’accentuer le suivi et d’ajouter à la visite hebdomadaire approfondie des visites « rapides ».

3-1  Les techniques d’approches dans le suivi socio-économique : leçons apprises 

Les différentes recommandations suivantes sont issues des diverses expériences vécues par les agents accompagnateur de l’équipe projet.

3-1-1 L’agent accompagnateur doit dans un premier temps se faire accepter

Pour pouvoir effectuer un bon suivi, il faut tout d’abord que l’agent accompagnateur arrive à se faire accepter par le porteur de projet. Ainsi, dès le départ il est nécessaire d’établir une relation de confiance entre l’agent accompagnateur et le bénéficiaire. 

Ceci peut être plus ou moins long selon la personnalité du porteur de projet mais pour faciliter cette relation de confiance, il est préférable que l’agent accompagnateur qui a monté le dossier prenne en charge le suivi. Dans le cadre du projet, cette demande a été clairement exprimée par les bénéficiaires qui ne voulaient pas d’une « personne étrangère ». 

De plus pour que cette relation de confiance perdure, il est nécessaire que le porteur de projet soit toujours suivi par le même agent accompagnateur. Ainsi, il y a des habitudes qui s’installent et cela rassure le bénéficiaire. Aussi longtemps que la personne se sentira en confiance, elle livrera des informations.

3-1-2 L’agent accompagnateur doit adapter le suivi en fonction de la situation personnelle du porteur de projet

Le suivi socio-économique comprend par définition une partie « suivi économique » et une partie « suivi social ». Ces deux parties sont le plus souvent étroitement imbriquées mais selon la situation dans laquelle se trouve le porteur de projet, une partie pourra prendre le dessus sur l’autre. Très souvent le porteur de projet vulnérable parlera en priorité de sa situation sociale.

Quelque soit la situation dans laquelle se trouve le porteur de projet, il est toujours nécessaire que l’agent accompagnateur prenne le temps de l’écouter. 

· Porteurs de projets sans difficultés particulières

Dans ce cas, le porteur de projet accepte facilement le suivi et n’est pas du tout mal à l’aise lorsque l’agent arrive. Au contraire, la venue de l’agent le rassure surtout pour des porteurs qui démarrent une activité. Ils ont souvent peur de mener des actions qui auront des incidences négatives sur le remboursement, donc très souvent ils attendent la venue de l’agent pour demander son avis. Dans ce cas précis, les porteurs de projets attendent des conseils « économiques ».

Pour pouvoir prodiguer des conseils, les agents accompagnateurs doivent faire une analyse économique précise de l’activité.

( Le stock et les liquidités sont deux indicateurs clés de l’activité économique du porteur de projet, ils permettent également de vérifier les informations fournies par le bénéficiaire (notamment sur les postes de dépenses). Aussi, il est nécessaire que l’agent accompagnateur les constate à chaque visite.

NB : Dans le cadre du projet, les porteurs de projet sont habitués à ce que l’agent demande à voir les stocks, ce n’est pas perçu comme un contrôle mais plutôt comme nécessaire pour l’accompagnement. Ceci a été expliqué au départ.

( L’agent doit également faire une analyse des différentes rentrées et dépenses de la semaine et comparer notamment les dépenses effectuées pour l’activité et les dépenses familiales. Cette dernière partie est très importante car très souvent le porteur de projet sous-estime les dépenses familiales. Il faut faire le bilan des différents postes de dépenses devant le porteur de projet afin que ce dernier en prenne conscience. Pour cela il faut exiger à chaque fois le cahier de caisse même s’il est mal tenu. Au fur et à mesure, l’agent accompagnateur amènera le porteur de projet à le remplir correctement et régulièrement.

( La gestion de l’argent est aussi très importante. En effet, même si lors des séances de sensibilisation les bénéficiaires ont été mis en garde, certains porteurs de projet utilisent encore les recettes issues de l’AGR pour faire des tontines, pour prêter aux parents ou aux amis plutôt que d’augmenter leur stock ou tout simplement rembourser petit à petit leur crédit. Ils ne réalisent pas toujours les conséquences négatives de ces pratiques et ce n’est que lorsque le porteur de projet rencontrent des difficultés dans le remboursement qu’il dévoile la vérité. 

Ainsi, l’agent doit lors des visites de suivi mettre en place les gardes fous nécessaires pour éviter ces situations et conseiller le porteur dans l’utilisation de ces dépenses (conseiller un remboursement hebdomadaire, prioriser une augmentation du stock…). Il faut absolument éviter que le porteur de projet soit en possession d’argent liquide trop longtemps.

( L’agent accompagnateur doit aussi vérifier avec le porteur de projet la rentabilité de l’AGR surtout si le marché des matières premières fluctuent rapidement (et c’est le cas en RCA). 

Si le bénéficiaire tourne avec un petit stock, la rentabilité sera facile à voir et lui même saura si son activité est rentable ou non. Par contre dans le cas d’une plus grosse activité ou l’approvisionnement se fait au fur et à mesure de l’écoulement, le porteur de projet devra souvent être aidé par l’agent accompagnateur.

Dans le cadre du suivi économique, l’agent doit avoir la capacité d’anticiper les difficultés et de réagir rapidement si nécessaire.

· Porteurs de projets connaissant une instabilité sociale

Les porteurs de projets vulnérables sont très exposés à l’instabilité sociale : un enfant malade, le décès d’un parent, les cas de maladie, les pressions familiales peuvent avoir des conséquences considérables sur le porteur et donc sur l’activité économique (forte baisse du stock, plus de liquidité,…). Lorsque l’agent accompagnateur se retrouve devant une telle situation, il doit adapter son suivi et en aucun commencer à discuter des retards de remboursements par exemple. Le porteur de projet a besoin d’être soutenu moralement. 

L’agent accompagnateur doit prendre plus de temps que d’habitude et écouter le porteur de projet se confier. Après avoir fait le contour de tous les problèmes sociaux du porteur de projet et de leurs conséquences, l’agent devra alors rassurer le bénéficiaire et voir avec lui comment composer avec ces difficultés pour que cela ait le moins d’impact possible sur son activité.

Il faut également multiplier les visites de suivi pour que le porteur de projet se sente épauler. Si on vient l’écouter, le bénéficiaire acceptera le suivi. Si on vient le presser pour rembourser, il se sentira étouffé et pourra rompre la relation de confiance. Une difficulté sociale passagère bien gérée entraînera certes quelques petits retards mais avec un accompagnement poussé, il est possible d’éviter les situations d’endettement.

Cependant, devant de telles situations, il faut que l’agent accompagnateur soit vigilent et ne se fasse pas duper. Lorsqu’il y a abus de confiance, il faut rapidement être ferme et ramener le bénéficiaire dans le droit chemin, sinon très vite ce sera un jeu de ping-pong qui s’installera et là ce sera difficilement récupérable. Le suivi doit s’adapter au comportement de la personne.

Pour cela l’agent doit bien identifier la situation réelle dans laquelle se trouve le porteur de projet pour adapter au mieux son suivi. Il y a aussi une question de « volonté » de la personne qui ne doit pas être négligée et ceci est aussi une donnée que doit savoir mesurer l’agent accompagnateur pour réagir : plus la personne est volontaire et plus elle arrivera à dépasser les difficultés. 

· Porteurs de projet à « mauvaise mentalité »

La « mauvaise mentalité » fait souvent suite à un non respect des conseils des agents, à des difficultés de remboursement suite à un refus de l’accompagnement. Très souvent la « mauvaise mentalité » se décèle le premier mois. 

Devant ce type de comportement, l’expérience nous a démontré qu’il faut que l’agent accompagnateur soit très présent car en fait le porteur de projet souhaite simplement qu’on le laisse tranquille. Dans le cadre du projet, des visites répétées ont poussé certains bénéficiaires à rembourser. Le porteur de projet doit être encombré.
Il est néanmoins souhaitable de privilégier toujours les négociations à l’amiable. Aussi lorsqu’il y a rupture du dialogue entre le porteur de projet et l’agent accompagnateur, il est quelques fois nécessaire de remplacer ce dernier, d’effacer le passif et de redémarrer sur de bonnes bases. Il faut contraindre le porteur de projet à changer de position (en insistant sur les conséquences positives d’un respect des engagements, en lui rappelant que d’autres porteurs de projet vulnérables attendent leur tour…). Cela prend du temps certes, mais c’est le seul moyen d’amener la personne à rembourser (ceci s’est vérifié dans le cadre du projet). 

Dans un deuxième temps (ou parallèlement), l’agent accompagnateur doit se rapprocher des personnes influentes de la famille pour les faire intervenir. Par la suite, la gérante de la caisse ou les autorités locales qui ont le plus d’influence (souvent le chef de quartier) peuvent prendre le relais.

Ce n’est que si toutes ces solutions à l’amiable échouent qu’il faudra passer à l‘étape supérieure. A ce moment c’est du ressort du partenaire financier.

Ces cas de mauvaises mentalités sont très irritants pour les agents accompagnateurs qui doivent redoubler de patiente. A ce niveau les qualités de l’agent sont très importantes. Les personnes handicapées en l’occurrence sont très nerveuses et susceptibles. Si l’agent voit que l’entretien est en train de prendre une mauvaise tournure, il faut arrêter le suivi et revenir dans les jours qui suivent. Il ne faut pas s’énerver mais savoir poser ses limites, manifester son mécontentement.

3-2 Impact du suivi

D’un point de vue économique, le suivi  a amené le porteur de projet à mieux gérer son activité. Les conseils dispensés par les agents, l’appui en gestion ou l’apprentissage de la tenue d’un cahier de caisse a appris au porteur de projet à mieux s’organiser et à mieux gérer son argent. 

D’un point de vue social, le suivi a eu aussi beaucoup d’impact. Dans le cadre du projet, les personnes handicapées se sont senties valorisées par la présence d’agents  accompagnateurs sur leur lieu de travail qui les écoutent et les conseillent. Ces différentes visites les ont aussi valorisés devant leur entourage qui les considérait (du moins pendant la période d’accompagnement) d’une autre façon : ils occupaient désormais une nouvelle place dans la société. D’ailleurs, très souvent les porteurs de projet ont demandé à être suivis au delà du crédit.

( En conclusion, le suivi socio-économique est une composante importante dans ce type de projet où le public cible est un public vulnérable, aussi il doit être au mieux réalisé.

· Le suivi doit être très rapproché (au minimum une visite approfondie par semaine) et la mise en place de fiche de suivi complète optimise le travail des agents accompagnateur notamment lorsque le nombre de bénéficiaire augmente.

· Pour effectuer un bon suivi, il faut que l’agent accompagnateur soit accepté par le porteur de projet.

· L’agent accompagnateur doit bien identifier la situation de bénéficiaire et adapter ainsi son suivi :

· les porteurs de projet sans difficultés particulières attendront surtout des conseils économiques,

· les porteurs de projet connaissant une instabilité sociale auront besoin d’être soutenu,

· les porteurs de projet à « mauvaise mentalité » devront être encombré par la présence des agents accompagnateurs.

· Devant des porteurs de projet en difficulté, l’agent accompagnateur doit redoubler de patience, écouter le porteur de projet et le rassurer.

· L’agent doit avoir la capacité d’anticiper les difficultés et de réagir rapidement si nécessaire

· Le suivi a un impact économique mais aussi un impact social : la personne handicapée se sent valorisée.

III – LA FORMATION EN GESTION : UN COMPLEMENT AU SUIVI SOCIOECONOMIQUE


  


    Parcours du porteur de projet
Parallèlement aux visites de suivi socio-économique, les porteurs de projet bénéficient de 3 modules de formation en gestion dans le cadre du projet. Ces formations sont un complément au suivi de terrain, elles portent sur la gestion de l’activité et sur la gestion du crédit.

· Le premier module  s’intitule « comment réussir son activité génératrice de revenu » : l’objectif de cette formation est de donner aux bénéficiaires des conseils pratiques dans la gestion quotidienne de son activité : comportement à tenir, organisation de l’approvisionnement et des ventes, rigueur dans la gestion de la caisse, maîtrise de l’environnement économique notamment.

· Le deuxième module porte sur « le remboursement du crédit » :  Ce module a pour objectif d’apprendre aux bénéficiaires à s’organiser dans leur gestion financière, afin de rembourser les échéances à temps. Des études de cas pratiques et des petits exercices  illustrent ce module.

· Le troisième module porte sur la « tenue d’une comptabilité simplifiée » : chaque participant reçoit un cahier et apprend lors de ce module à tenir un cahier de caisse. Les notions d’entrée et de sortie de caisse, les notions de solde journalier sont abordées et mises en pratique à travers des petits exercices.

Afin de respecter le rythme d’assimilation de l’assistance, chaque module s’est tenu en deux séances, par petits groupes de 15 personnes maximum. 

Comme dans le cadre des séances de sensibilisation, la démarche participative a été priorisée avec des exposés, des débats, des travaux de groupe, les exemples choisis ont été 

accès sur les expériences vécues par les participants.

Le Contenu est-il adapté ?

Le contenu des modules de formation a été adapté au fur et à mesure du déroulement du projet. En effet, devant le niveau de gestion de la population cible, il a été nécessaire de rendre les différents modules beaucoup plus pratique, les adapter aux personnes analphabètes. Les objectifs du départ ont été revus à la baisse surtout d’un point de vue comptable.

Devant le faible niveau d’assimilation du public cible, un programme de formation continue a été inséré dans le cadre des visites de suivi sur le terrain. Au cours de ces visites, les principaux messages des différents modules de formation ont du être répétés et l’agent a alors vérifié et au besoin amené le porteur de projet à les mettre en pratique. Les plus grandes difficultés rencontrées par les porteurs de projet ont été dans la tenue d’un cahier de caisse. A ce niveau là, la formation continue ne semble pas avoir été bien faite.

( Les modules de formation ne doivent pas être trop ambitieux mais adaptés à la population cible pour avoir un maximum d’impact. La tenue d’un cahier de caisse doit faire l’objet de plusieurs modules de formation et d’un apprentissage continu sur le terrain pour avoir des résultats.

Est-il préférable de faire des formations en gestion avant le crédit ou après l’octroi de crédit ?

C’est une question que le projet s’était posé lors de sa conception et nous avions opté à ce moment là pour des formations en gestion pendant le remboursement. La principale raison de ce choix était que le public cible auquel on s’adressait était dans un besoin de financement rapide et ne se serait peut être pas investi entièrement dans les formations compte tenu de sa situation économique et sociale.

Aujourd’hui, suite à notre expérience, nous confirmons cette position d’autant plus qu’avant le crédit, le porteur de projet participe à 4 séances de sensibilisation et doit déjà intégrer de nombreux messages.

Par contre, la programmation des modules a été quelque peu modifiée au cours du projet pour justement essayer de donner autant que se peut le maximum de formation au début de la période de remboursement. 

Au départ, pour des premiers crédits de 4 mois :

· le module 1 était donné le 2ième mois

· le module 2 était donné le 3ième mois

· le module 3 était donné le 4ième mois

Ceci dans un souci de ne pas trop « brusquer » le porteur de projet.

En fait, il s’est avéré que le module 2 et le module 3 avaient été donné beaucoup trop tard dans la période de remboursement et certains porteurs de projet ont commis des erreurs qui auraient pu être évitées. 

Ainsi, les 3 modules ont été par la suite dispensés au cours des deux premiers mois de crédit en commençant par la tenue d’un cahier de caisse. 

( Si les modules de formation sont donnés après l’octroi du crédit, il est souhaitable de les programmer dès le départ du remboursement pour éviter aux bénéficiaires de commettre certaines erreurs. 

LE PUBLIC CIBLE / LES PERSONNES HANDICAPEES

I- PROCESSUS DE SELECTION ET CRITERES DE SELECTION DES PORTEURS DE PROJETS 

( Processus de sélection :

Le processus de sélection a démarré par le choix de la zone d’intervention du projet. En fait, dans un premier temps, le projet n’a pas ciblé de zone particulière mais a ciblé les associations de personnes handicapées.

L’idée était d’organiser en premier lieu des séances de sensibilisation pour chaque association reconnue (certaines avaient déjà travaillé avec HI) pour après s’introduire dans les quartiers. Ce choix permettait de faciliter l’organisation du projet car à la base le projet devait intervenir sur tout Bangui et il n’y avait pas de partenaires sociaux sérieux sur les quels s’appuyer pour la sélection. De plus, l’appartenance à une association de PH apportait au porteur de projet une certaine crédibilité qui rassurait. La pression associative possible en cas de mauvais comportement était également une donnée retenue par le projet. 

Cette approche a très vite connu ses limites : influence négative des présidents (prélèvement d’un droit, désinformation car dossiers des présidents non priorisés), manque d’esprit associatif, associations fictives ou non opérationnelles… Très vite une approche par quartier a été préférée.

Approche par quartier : 

Le problème était donc d’identifier les personnes handicapées du quartier ciblé et d’organiser des séances de sensibilisation par petits groupes. Pour se faire, nous nous sommes appuyés sur les chefs de quartier, autorités incontournables pour nous introduire. 

Méthodologie utilisée (
· Recensement par le chef de quartier des personnes handicapées du quartier puis remise d’une liste à la cellule d’accompagnement de HI,

· Sélection au niveau de HI des porteurs de projets qui participeront aux premières séances de sensibilisation (en fonction de l’âge, du lieu exact d’habitation) l’idée étant de faire des groupes de 40 personnes maximum,

· Invitation des participants sélectionnés à prendre part à la prochaine campagne de sensibilisation : date et lieu fixés.

( Limite de cette première étape dans le processus de sélection: 

Normalement le chef de quartier n’est pas autorisé à faire une quelconque sélection, cependant les risques de dérapage sont fort possibles ( Pour limiter ces risques, il est nécessaire de prendre le temps de présenter au chef de quartier les avantages du projet pour le développement de son quartier. De plus, pour éviter tout abus, le rôle du chef de quartier doit être exposé en sa présence lors des séances de sensibilisation.

Avantages de cette démarche : 

· participation libre à toutes les personnes handicapées du quartier,

· influence positives des chefs de quartiers impliqués dans la suite du projet (pression en cas de non remboursement, informations sur la mentalité des porteurs de projets),

· identification fiable des habitants du quartier.

( Dans le cadre du projet, l’approche par quartier a été la meilleure stratégie d’intervention pour travailler avec le public cible, même si l’organisation des campagnes de sensibilisation a été un peu compliquée au départ. L’implication des autorités locales a été vraiment bénéfique pour le projet.

La deuxième étape du processus de sélection consistait à participer aux 4 séances de sensibilisation ( des fiches de présence permettaient de vérifier ce passage. Il n’y a pas eu de difficultés particulières lors de cette étape, au contraire cela a permis de ne sélectionner que les porteurs de projet réellement motivés.

Les porteurs de projet se présentaient ensuite au bureau de HI pour monter leur dossier avec les agents accompagnateurs. La sélection des dossiers se faisait sur les critères suivants :

( Critères de sélection :

1) Etre une personne handicapée : handicap physique moteur, sourd et muet, mal voyant ( à priori, cela paraissait simple de vérifier ce critère et donc nous ne sommes pas rentrés dans le détail. En pratique, les types de handicap qui se sont présentés étaient vraiment très différents : à côté de personnes en tricycle se présentaient des porteurs de projet qui boitaient légèrement ou à qui il manquait une oreille… 

2) Etre une personne vulnérable : la vulnérabilité d’une personne se jugeait sur le terrain par l’agent accompagnateur à travers les informations récoltées sur la situation familiale du porteur de projet (nombre de personnes à charge, isolée, pris en charge par un parent…), des conditions de vie de la personne (besoins vitaux satisfaits convenablement ou non) et des revenus actuels (activité en cours ou aucun revenu régulier) ( nous n’avons pas réellement formalisé ces critères de vulnérabilité, il s’agissait plus d’une perception de l’agent accompagnateur par rapport à ce qu’il voyait, par rapport aux informations qu’il avait récoltées lors du montage du dossier. Notons que le fait que le projet s’adresse à des personnes handicapées nous amenait très souvent dans des milieux défavorisés. 

3) Avoir un projet générateur de revenus ( résultat de l’étude économique du dossier
Remarque : tous les projets présentés ont été jusqu’à présent des projets de petit commerce : huile de palme, fagot, vente de manioc, friperie, petite restauration, fabrication et vente de savons, vente d’articles divers…. La précarité de la situation économique en Centrafrique ne favorise aucune initiative économique si ce n’est les petites activités de commerce pour lesquelles les rentrées d’argent sont quotidiennes car il s’agit de besoins de premières nécessités.

4) Etre de bonne moralité ( résultat des enquêtes de moralité 
Aucun gros problème n’a été rencontré dans le processus de sélection (hormis le ciblage par association), ni dans les critères de sélection. Néanmoins le manque d’une formalisation poussée avec des détails précis notamment sur les types de handicap ou sur les critères de vulnérabilité a quelque fois laissé les agents accompagnateurs dans une situation inconfortable.

De plus, ce manque de formalisation risque par la suite de poser problème si on veut établir une base de donner et catégoriser les porteurs de projets par type de handicap, niveau de vulnérabilité…

( Même si cela n’a pas réellement perturbé le projet, une formalisation approfondie des critères de sélection aurait été un plus pour le projet. 

II- LES DIFFICULTES RENCONTREES PAR LE PUBLIC CIBLE

Le projet a fait le « pari » qu’avec un accompagnement très rapproché, des porteurs de projet vulnérables seraient à même d’accéder à un micro-crédit pour démarrer ou agrandir une AGR, de rembourser ce crédit et d’être des acteurs économiques à part entière. 

D’une manière générale, les porteurs de projet qui ont contracté un crédit ont effectivement pu le rembourser mais pour certains avec des retards plus ou moins grands selon les difficultés rencontrées au cours de la période de remboursement. On peut avancer avec certitude que sans un accompagnement personnalisé très rapproché des agents accompagnateurs, ces porteurs de projets se seraient très certainement retrouvés dans une situation d’endettement irrécupérable. 

Ce que nous voulons souligner ici, c’est que même si c’est possible (et souhaitable), il est difficile de travailler dans le domaine du crédit avec des populations vulnérables et le projet ne doit pas sous estimer certains aspects :

( L’instabilité économique et sociale quasi-permanente des porteurs de projet est une difficulté principale à laquelle a été confronté le projet. En effet, le niveau de vulnérabilité de ces porteurs est tel que toute « incidence » sociale a des répercussions considérables sur leur activité économique : un enfant malade, le décès d’un parent font parti du quotidien de ces porteurs de projet. Face à ces impondérables, l’emprunteur sacrifie souvent l’argent dédié au remboursement ou pire une partie de son fonds de roulement pour faire face à ces situations. Il n’a pas d’autre solution. 

L’agent accompagnateur est là pour redonner confiance au porteur de projet dans ces moments difficiles, mais inévitablement des retards dans les remboursements vont être accusés. L’objectif de l’agent accompagnateur est d’éviter au porteur de projet de connaître la banqueroute… Ces situations sont récupérables dans le temps mais souvent il en résulte une baisse du niveau de stock.

( Une autre difficulté rencontrée dans le travail avec des personnes vulnérables, c’est leur faible niveau de gestion. Les porteurs de projets ne connaissent pas leur budget familial, ne prennent pas en compte leurs dépenses quotidiennes, ne font pas la différence entre les recettes et les bénéfices, d’ailleurs ils n’ont pas forcément idée des bénéfices qu’ils tirent de leur activité. En résumé, certains porteurs de projet n’arrivent pas à gérer leur argent. Les cahiers de caisse ne sont pas tenus et il est difficile pour l’agent accompagnateur de savoir exactement comment le porteur de projet gère son activité au départ. 

Si l’agent n’arrive pas à obtenir les infos nécessaires du porteur de projet ou si les infos données sont erronées (et que l’agent s’en aperçoit trop tard) alors la situation peut se dégrader rapidement et là encore des retards vont se faire sentir dans les remboursements. 

Les formations en gestion et le suivi régulier des agents peuvent atténuer ces difficultés, surtout si les formations en gestion sont dispensées au début du crédit. Mais il faut avant tout que les porteurs de projets suivent les conseils dispensés par les agents dans l’organisation de leur AGR ou dans la gestion de leur budget. 

( L’absence de culture financière est une difficulté supplémentaire mais qui peut être dépassée avec une dose de sensibilisation continue.

Les porteurs de projets étant en plus des personnes handicapées, ils ont connu des difficultés supplémentaires :

( Les agents accompagnateurs se sont vite rendu compte que les personnes handicapées ayant obtenu un crédit faisait l’objet de pressions familiales énormes. En effet, longtemps à la charge de leur famille, ces nouveaux « opérateurs économiques » devaient subitement prendre en charge une grosse partie des dépenses familiales, devaient pour certains payer un loyer. Cela s’est fait le plus souvent au détriment du maintien du fonds de roulement et des problèmes de remboursement sont intervenus. 

Ces pressions familiales se sont aussi rencontrées dès l’octroi de crédit : certains porteurs de projet ont été contraint de donner une partie de l’argent à leur famille (le plus souvent au père ou à la mère) et donc n’ont pas investi la totalité de leur crédit dans leur activité. Inévitablement, cela a joué sur la rentabilité de l’activité, sur les recettes escomptées et donc sur la capacité de remboursement.

Face à ce constat, les agents accompagnateurs ont sensibilisé l’entourage de la famille, notamment les personnes influentes avant l’octroi du crédit mais aussi lors des visites de suivi. L’accent a été mis sur la nécessité dans un premier temps de laisser le porteur de projet développer son activité économique pour pouvoir rembourser. Les agents ont parallèlement aidé les porteurs de projets à gérer ces pressions familiales.

(  A cela s’est ajouté le problème de mobilité des personnes handicapées qui a entraîne des détournements d’argent lors de l’approvisionnement. En effet, les porteurs de projets qui n’ont pas les moyens de s’approvisionner par eux même envoient en général un de leurs parents de « confiance ». Dans certains cas, malheureusement, ces parents se sont servi d’une partie de l’argent ou l’ont emprunté temporairement pour faire face à un imprévu. Ces même problèmes se sont posés alors que les porteurs de projet avaient remis de l’argent à un parent pour aller rembourser à la caisse. Face à cela, les agents accompagnateurs ont accentué la sensibilisation de l’entourage et se sont substitués au CMCA pour faire la collecte d’argent.

( La logique d’assistanat est encore présente chez les porteurs de projets malgré une forte dose de sensibilisation. Ce n’est que grâce au suivi régulier et aux pressions des agents que les porteurs de projets effectuent des remboursements.
REPARTITION EN POURCENTAGE DES PRINCIPALES CAUSES DE RETARDS CONSTATES SUR LES ECHEANCES 

	CAUSES DES RETARDS
	POURCENTAGE

	instabilité économique et sociale 
	25%

	mauvaise gestion de l’activité / conseils des agents non suivis
	34%

	pressions familiales 
	31 %

	logique d’assistanat persistante
	10 %


34% ( non respect de la démarche économique

56% ( impondérables

NIVEAU DE RETARDS CONSTATES EN FONCTION DES CAUSES 

	CAUSES DES RETARDS
	Retard entraîné faible (moins d’une échéance mensuelle)
	Retard entraîné fort (plus d’une échéance mensuelle)

	instabilité économique et sociale 
	X
	

	mauvaise gestion de l’activité
	
	X

	pressions familiales 
	
	X

	logique d’assistanat persistante
	X
	


RESUME DES RECOMMANDATIONS ISSUES DU PROJET

Pour les lecteurs pressés….

Deux ans après le début du projet, l’équipe a souhaité faire un travail de capitalisation afin de tirer le maximum d’enseignements de ce projet pilote. Rappelons une nouvelle fois que ce projet n’est pas un projet « Micro-crédit » mais un projet d’appui aux initiatives économiques des personnes handicapées vulnérables via un micro-crédit. Le crédit n’est qu’un moyen pour permettre à ces porteurs de projet vulnérables de démarrer une activité génératrice de revenus et ainsi favoriser leur insertion socio-économique. 

Soulignons à nouveau que sans une forte composante « accompagnement », ce type de projet ne pourrait pas réussir compte tenu de la fragilité morale, sociale et économique du public cible. Un accompagnement personnalisé de proximité doit nécessairement être proposé tout au long du parcours des porteurs de projets pour aider et soutenir ces derniers dans la réalisation de leur projet économique.

Plusieurs aspects ont été abordés dans le cadre de ce travail de capitalisation et les recommandations suivantes ont été formulées :

1. Le choix du partenaire financier :

Dans un projet d’appui aux initiatives économiques via un microcrédit, il est nécessaire de choisir un partenaire financier dont les objectifs et le public cible correspondent à ceux du projet. 

S’il n’y a pas de partenaire financier complètement approprié au projet, il est préférable de diversifier dès le départ les partenaires financiers en fonction des objectifs de chacun : il sera plus facile de travailler avec un organisme financier type « IMF » (Institution de Microfinance) pour des porteurs de projets moyennement vulnérables c’est à dire qui sont certes exclus du système bancaire classique mais qui ont néanmoins une petite capacité financière. Un partenaire financier type « ONG ayant un volet crédit » proposera des services financiers plus adaptés à des porteurs de projets vulnérables voir très vulnérables.

Dans le cas où le projet travaille uniquement en collaboration avec une IMF, alors ce dernier devra intégrer certains éléments dans le partenariat notamment si le projet s’adresse à un public cible vulnérable ou très vulnérable. Il est nécessaire que le projet :

· prenne en charge tous les coûts liés au sociétariat, 

· négocie avec l’IMF pour que cette dernière s’investisse dans le partenariat en terme de suivi financier,

· ait l’assurance que l’IMF sera présente sur le terrain pour sensibiliser les porteurs de projets aux logiques d’épargne et crédit. 
· en cas de contexte de crise, il faut stipuler dans la convention les procédures spécifiques à mettre en place rapidement en cas de difficultés de remboursement.

Si le partenaire financier choisi est une structure autre qu’une IMF, il serait souhaitable de retenir de préférence un organisme dont la principale activité soit la Micro-finance, sinon très vite se posera un problème de pérennité ou de limitation de l’activité de crédit. 

Si ce partenaire financier (qui n’est pas aussi bien structurée qu’une IMF) n’a pas les moyens de fournir un appui de qualité à ses bénéficiaires, alors le projet doit le soutenir en terme matériel et financier. Il est nécessaire que le projet puisse proposer également un appui en formation.

2. La politique de crédit :

Lorsqu’on s’adresse à une population vulnérable qui a très peu de culture financière, il est souhaitable de rester dans une logique d’apprentissage pour un premier crédit : crédit d’un faible montant sur une courte durée. Ainsi on limite les risques d’endettement.

Le coût d’accès au crédit doit être faible. Si le projet travaille avec un partenaire financier, type IMF, avec des coûts d’accès au crédit élevés, il est nécessaire que le projet ait les moyens de supporter ces coûts. De plus, il est très difficile de demander des garanties ou un apport à des porteurs de projets sans ressource. Le projet doit avoir les moyens d’amener ces garanties, à travers par exemple la mise en place d’un fonds de garantie chez le partenaire financier. Si un fonds de garantie est apporté par le projet, cela doit être ignoré des emprunteurs tout au long du projet (et même après) pour éviter toutes tentations de non remboursement. La pression sociale mais aussi les mesures d’accompagnement mises en place par le projet peuvent être aussi des garanties appréciables.

Lorsque c’est possible, le remboursement hebdomadaire doit être encouragé et il est nécessaire de réagir rapidement à tout problème constaté dans les remboursements en mettant en place des mesures adaptées aux causes du non remboursement.

Dans le cadre d’un public de personnes handicapées, il est toujours préférable de demander au porteur de projet de se déplacer à la caisse pour les remboursements (ceci est un acte d’insertion sociale). Néanmoins, il faut également prévoir un système de collecte pour faciliter les remboursements des personnes qui ne peuvent pas se déplacer

3. Les différentes mesures d’accompagnement :

(  Le choix des ressources humaines de la cellule d’accompagnement est important pour pouvoir offrir un service d’accompagnement de qualité et un service qui réponde aux attentes des bénéficiaires.

Dans un projet d’appui aux initiatives économiques des personnes vulnérables, les agents accompagnateurs doivent nécessairement avoir une formation de base en économie et en comptabilité. A côté de cette formation de base, ces agents accompagnateurs doivent avoir une approche sociale de l’accompagnement et donc des qualités humaines (patience, la capacité d’écoute, persévérance…) et une réelle volonté de travailler avec des personnes vulnérables. Sans une approche économique liée à une approche sociale, le suivi socio-économique sur le terrain ne pourrait être efficace. Une première expérience des agents dans le domaine de la micro-finance est vraiment un plus lorsque qu’il y a une composante crédit dans le projet.
( L’accompagnement proposé dans ce type de projet doit être un accompagnement complet : fort dosage de sensibilisation au départ, appui/conseil pour le montage du projet, suivi socio-économique du porteur de projet. 

L’accompagnement doit être un accompagnement de proximité, personnalisé. L’agent accompagnateur est très présent non seulement pour écouter, valoriser et conseiller le porteur de projet.

( Dans un premier temps, il est nécessaire de préparer le porteur de projet à travers plusieurs séances de sensibilisation. 

Pour un meilleur impact, la sensibilisation doit

· s’adapter au rythme d’assimilation du public, 

· Cibler les messages et les adaptés aux réalités du terrain et aux besoins du public,

· Favoriser la répétition des messages à travers la sensibilisation continue.

Le contenu des séances de sensibilisation ne doit pas être figé. Au contraire, il est important de faire évoluer la sensibilisation en fonction des premiers retours sur le terrain. Les supports visuels ou comiques ont un fort impact sur le public cible. Il en est de même pour les supports qui interpelle la sensibilité du porteur de projet (témoignages de leur proche notamment).

Le nombre de participants aux séances de sensibilisation doit être limité pour favoriser une démarche participative. La sensibilisation doit être menée en tandem avec le partenaire financier.

( Concernant le montage du projet, il est préférable que l’étude du dossier se fasse sur le lieu de vie du porteur de projet afin de se rapprocher le plus possible de la réalité.

La mise en place d’un outil d’aide au montage des projets est nécessaire car cela guide et donc facilite le travail des agents accompagnateurs. De plus, c’est également une base de discussion lors des comités de sélection.

( Une fois le crédit accordé, le suivi socio-économique est une composante importante dans ce type de projet où le public cible est un public vulnérable, aussi il doit être au mieux réalisé. Pour effectuer un bon suivi, il faut que l’agent accompagnateur soit accepté par le porteur de projet. L’agent doit avoir la capacité d’anticiper les difficultés et de réagir rapidement si nécessaire

Le suivi doit être très rapproché (au minimum une visite approfondie par semaine + des visites de soutien en cas de difficultés des porteurs de projet). La mise en place de fiches de suivi complète optimisera le travail des agents accompagnateurs notamment lorsque le nombre de bénéficiaire augmentera. 

L’agent accompagnateur doit bien identifier la situation de bénéficiaire et adapter ainsi son suivi :

· les porteurs de projet sans difficultés particulières attendront surtout des conseils économiques,

· les porteurs de projet connaissant une instabilité sociale auront besoin d’être soutenu dans un premier temps,

· les porteurs de projet à « mauvaise mentalité » devront être encombrés par la présence des agents accompagnateurs et du partenaire financier pour les amener à rembourser.

Devant des porteurs de projet en difficulté, l’agent accompagnateur doit redoubler de patience, écouter le porteur de projet et le rassurer.

Que le projet travaille avec une IMF ou un autre organisme financier, il est capital de bien séparé le suivi socio-économique du suivi financier. Il faut clairement que le porteur de projet connaissent les intentions de chaque agent sur le terrain. 

( Parallèlement à ce suivi, des séances de formation en gestion devront appuyer les porteurs de projet afin d’amener ces derniers à bien gérer leur activité.

Les modules de formation ne doivent pas être trop ambitieux mais adaptés à la population cible pour avoir un maximum d’impact. La tenue d’un cahier de caisse doit faire l’objet de plusieurs modules de formation et d’un apprentissage continu sur le terrain pour avoir des résultats.

Si les modules de formation sont donnés après l’octroi du crédit, il est souhaitable de les programmer dès le départ du remboursement pour éviter aux bénéficiaires de commettre certaines erreurs. 

 ( Un accompagnement de proximité adapté est la condition sine qua non à la réussite d’un tel projet.

ANNEXES : 

OUTILS METHODOLOGIQUES UTILISES DANS LE CADRE DU PROJET
Annexe 1
Contenu des 4 séances de sensibilisation

Annexe 2
Modèle de montage technique et financier d’un projet

Annexe 3 : Fiches de visite 

Fiche de 1ière visite, 

Fiche de suivi rapide,

Fiche de suivi approfondi

Annexe 4  Modules de formations en gestion 

 Formation avant déblocage du crédit

Module 1

Module 2

Module 3

Annexe 5

Fiche d’évaluation de l’impact du crédit

Sensibilisation





Aide au montage des dossiers





suivi socio-économique


formation en gestion





Agent accompagnateur


Détaché à CARSA





Agent accompagnateur





Agent accompagnateur / Responsable Formation





Agent accompagnateur/chef d’équipe











Montage de projet





Sensibili-sation





Comités de sélection des crédits





Gestion des crédits et suivi financier





Accueil et aide au montage des dossiers :


Les personnes intéressées sont reçues par les agents accompagnateurs qui vont les aider pour l’évaluation de leur activité et le montage du dossier de demande de prêt





Participation aux séances de sensibilisation : 


Des séances de sensibilisation sont tenues dans les quartiers pour présenter le projet et être ainsi en relation avec des bénéficiaires potentiels





PORTEURS DE


PROJET








CREDIT MUTUEL


(CMCA)











CELLULE D’ACCOMPAGNEMENT HI











Accomagnement socio économique des porteurs de projets





Sélection des dossiers :


Un comité de sélection HI/ CMCA se réunit pour sélectionner un certain nombres de dossiers présentés par les agents accompagnateurs.





Octroi de crédit :


Les porteurs de projets sélectionnés obtiennent un crédit auprès du CMCA





Suivi socio-économique :


Des visites régulières ont lieu pour accompagner les emprunteurs dans leur démarche et les conseiller au jour le jour





Formation en gestion :


Parallèlement aux visites de terrain, des formations en gestions sont dispensées par l’équipe HI.





56 %








Cellule financière





Cellule d’accompagnement = agent détaché de HI 





PORTEURS DE


PROJET





Sensibilisation


Gestion des crédits et suivi financier





Sensibilisation


Montage des dossiers


Suivi socioéconomique





Formations en gestion données par le formateur de HI





Comité de sélection





Suivi socioéconomique





Formation en gestion





ETAPE 1





ETAPE 2





  ETAPE 3 





ETAPE 4





   ETAPE 6











� Bien que cette décision ait été prise, la CPD a finalement été supportée par les porteurs de projet car a été prélevé au cours du crédit sans que le projet en soit informé à l’avance. Ce prélèvement a fortement pénalisé les emprunteurs. 
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